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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 2 novembre 2006
Présidente : 

Hélène Dupont (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine Weissleib (DRASS Ile-de-France)

Patrick Bécu (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine Ogé (DRASS Pays de la Loire)


Yves Tschirhart (DRASS Alsace)

OBSERVATIONS

de la Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

I. Relatives aux interventions DGS du 10 octobre 2006 :

- Information sur l’avancement du décret substances vénéneuses : SD 3

Passage en Conseil d’Etat le 17 octobre 2006.

La Conférence demande communication du projet déposé au conseil d’Etat. 

Une relecture du projet spécifique pour le médicament vétérinaire va être effectuée par la Conférence.

· Enquête sur les préparations magistrales à l’officine : H. Sainte-Marie DGS, SD3

Remise du protocole d’enquête élaboré par la Conférence, validé par la DGS et soumis à la signature du chef de service.

La DGS demande à la Conférence de se positionner sur le choix des officines à enquêter, suivant notamment la liste nationale communiquée par l’AFSSAPS, la connaissance acquise des officines pour chacune des régions et en privilégiant les pharmacies réalisant des préparations en série.

Les IRP ont 3 mois pour réaliser les enquêtes à compter de la réception de cette demande. 

· Point sur les antidotes du plan PIRATOX : C. Cassan DESUS

Des AMM sont en cours pour de nouveaux antidotes (DTPA, DMSA, Atropine 50 mg, seringue auto-injectable, bleu de Prusse).

Les antidotes sont pré-positionnés dans les établissements de santé de référence. Le suivi des stocks est réalisé par des personnes référentes des établissements de références.

La vérification des stocks est placée sous la responsabilité des IRP. Pour effectuer ces vérifications la Conférence demande communication du guide établi.

La Conférence interroge le DESUS sur les conditions d’élimination des produits périmés. Les lots périmés seront récupérés au moment du renouvellement des stocks et souligne que le mode d’élimination et de financement restent à préciser.

La Conférence souhaite savoir si le DESUS  mène une réflexion sur la prise en compte des volumes de stockage au sein des hôpitaux, la sécurisation des stocks et des personnes qui manipulent les produits.
· Nouveau dispositif permettant aux techniciens de LABM de réaliser des prélèvements à domicile : M. Deschenes, C. Lemeux

Arrêtés du 3/03/06, du 13/03/06 et du 12/07/06 : Offre de formations, informations aux patients et carnet de stage avec version consolidée de la réglementation et mesures transitoires jusqu’au 21/12/2007.

Après le 31/12/07, si les techniciens ne passent pas l’AFGSU (attestation à la formation aux gestes de soins d’urgence), ils ne pourront plus aller faire des prélèvements à domicile.

La Conférence souhaite savoir si l’offre de formation par rapport à l’effectif à former au niveau local est prise en compte dans la mise en application de ces mesures. 

Elle demande communication d’ un exemplaire du guide de mise en œuvre.

- Point sur la lutte antivectorielle, le chikungunya et la dengue : Jocelyne Boudot (SD7)

· 8oo cas importés en France de chikungunya ;

· Les répulsifs et autres produits de traitement relèvent des biocides.

La conférence demande quel dispositif est prévu pour les régions qui ne disposent pas de centre de référence, c’est à dire de LABM pour valider des analyses qui doivent être faites localement. Des difficultés potentielles dans la prise en charge financière de ce type d’analyse sont soulignées. Il est répondu par SD7 que la question sera  posée à la sous direction des pathologies et santé.  

La Conférence souhaite savoir si  la DGS prévoit des informations sur les risques en métropole, sachant que le même vecteur, pour la dengue et le chikungunya, est présent en Corse et en Alpes Maritimes.

La Conférence demande à ce qu’en Corse le ministère mette en place les mesures nécessaires à la lutte contre ce vecteur.  

II. Relatives aux interventions DHOS du 10 octobre 2006 :

· Les évolutions de la gestion des PH, le centre national de gestion : M. Chenevière 

La Conférence demande une modification des conditions réglementaires relatives à la traduction en chambre de discipline des pharmaciens PH. Elle demande en particulier de supprimer l’obligation d’obtenir l’accord du directeur de l’établissement de santé (autorité administrative dont il relève) pour la traduction du pharmacien (R 4235-1 du CSP). Les pharmaciens inspecteurs régionaux soulignent qu’il y a dans ce dispositif actuel une inégalité des pharmaciens des différentes sections de l’Ordre vis à vis d’une procédure disciplinaire éventuelle.

Dans ce contexte, elle souhaite savoir qu’elle interprétation donner au texte qui prévoit la comparution obligatoire en chambre de discipline du pharmacien lorsqu’une autorité telle le procureur de la république le demande expressément, dans l’hypothèse où le directeur d’établissement ne donne pas son accord (R 4234-5 du CSP).

· Position des PHISP vis à vis du conseil de l’Ordre des pharmaciens en tant que représentant de l’Etat et/ou d’un plaignant, notamment en chambre de discipline : Dominique Barelli (DHOS) – S/S direction M1- profession médicale et personnel hospitalier-exercice médical-suivi des relations avec le CNOP .

La Conférence interroge le  bureau M1 sur la saisine en pourvoi en cassation demandé par la DRASSIF, suite à l’annulation par le CNOP de la sanction disciplinaire prise par le CROP au motif de la présence du PhIR représentant de l’Etat en séance administrative lors de la décision de traduction en chambre de discipline. 

Les pharmaciens inspecteurs régionaux soulignent que la phase administrative est à distinguer de la phase juridictionnelle sinon c’est la base actuelle du fonctionnement de l’Ordre qu’il serait nécessaire de modifier en supprimant la phase administrative en vertu du principe de droit d’unicité de la chose jugée.

La Conférence demande si un DRASS plaignant peut se faire représenter dans les sections ordinales centrales H, G, C, E et B,  par le PHISP représentant du ministre siégeant habituellement à titre consultatif dans l’une de ces sections. Il est par ailleurs demandé que cette fonction de représentation du ministre au sein des conseils soit plus clairement « encadrée » par un accompagnement du ministère.

Le bureau M1 s’est positionné en faveur de la présence du PHISP en séance administrative du conseil de l’Ordre lors de la décision de la traduction ou non en chambre de discipline d’un pharmacien et s’est pourvu en cassation contre la décision du CNOP sur ce dossier de la DRASSIF auprès du Conseil d’Etat. 

Autres questions soulevées : 

· L’absence de chambre de discipline, faute de recrutement de magistrats présidents ;

· L’absence de traduction en chambre de discipline des PH, faute d’accord des directeurs d’établissements (R 4235-1 du CSP)

Une rencontre entre Mme Barelli du ministère, le service juridique du CNOP et  la Conférence des PHIR ( Hélène DUPONT et Nadine WEISSLEIB) sur ces questions est prévue le 14 novembre prochain, pour examiner les conséquences juridiques possibles dans l’attente de l’arrêt du C.E. qui ne sera pas rendu avant plusieurs mois ou années.
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